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L'ACCAPAREMENT

ouse mnpruntons l'article suivantN ux Notes et/Peii's Traïlés d'un
économiîste éminent, M. Joseph
Gine.Il, est écrit depuis long-

tenmps, mais il est encore bont à lire
aujourd'hui:

L'accaparement n'est autre que la
spéculation qui consiste à rtetirer de la
circulation le plus possible d'une den-
ree. afin que, la rareté sur le marché
ilnîenaîit la hausse du prix, on puisse
vendre avec un fort béniéfice.

Usuellement le mot est pris en tnait-
%va i s part et s'applique. plus spéciale-
nenît aux spéculations en grains. Il

>'cîîltendç tantôt de l'accaparement par-
titi, tantôt de l'accaparemnent. total.

L 'accaparenment ne diffère pas au
l"ld de la spéculation, et la spécula-
tion01 elle-îuiême iles autre que l'opé-_
rationi commerciale.

Eni quoi consiste le commnerce ?
-N'tzst ce pas à acheter pour revendre ?

Qujel motif., porte les hommes à
prt2i(lre cette peine, à courir la ch 'ance

Sperdre, à se donner cet ennui, cette
;,; teoccupation ? 'est-ce pas l'espoir

trev'endlre aieeaviinm

donc1 n accaparement ;car tout achat
a pour effet de retirer de- la circulation
une quantité plus ou mnoins grande
d'ux produit, avec le désir (le le raré-
fier; avec l'espoir d'en voir hausser le
prix, avec l'inîtenîtionx de profiter <les
besoins d'es consommîateurs.

L' aîalysd la plus élémentaire mon-
tre donc ce qu'il y a d'illogique,
d'absurde, d'erroné et <le dangereux
dans le préjugé populaire qui, enî cois-
damnnant l'accaparemîenit, condamne la
spécul'atioîi, l'opération commerciale
ou l'échanige, et qui, eni condamnant
l'échange. viole la liberté et la -pro-
priété. Suis-je, eni effet, bien maître
<le ina 'propriété? Suis-je bien libre,
si je nie puis disposer de ce que je
possède commîe je l'entends, si je ne
puis l'aliénier conxtre autre chose donît
je suppose la possessioni plus avaîîta-*
geuse ?

Ainsi, le droit <'accaparer, c'est le
droit de commercer, c'est le droit de
propriété ; et toute mesure faisant
obstacle à ce droit, est la violationx de
ce droit, en mêmne temps que dut prils-

l)Riis tout~ ailit 0o1 spécule, c'es t-' il
lý,ire qu'on risque plus on mnoins de

pour corrplus oumisla Les choses n téleru
1lnce (le gagner. Tout achat est- ainsi faites que ce.clroit se inîiite de
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